
1

PREFECTURE DE PARIS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°75-2019-266

PUBLIÉ LE  1 AOÛT 2019



Sommaire

Direction départementale de la cohésion sociale de Paris
75-2019-08-01-007 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frank PLOUVIEZ,

directeur départemental de la cohésion social de Paris en matière administrative (4 pages) Page 3

75-2019-08-01-008 - Arrêté subdélégation de signature de M. Frank PLOUVIEZ ,

directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, en matière financière (4 pages) Page 8

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail
et de l'emploi

75-2019-08-01-006 - Arrêté portant affectations des postes d'agents de contrôle des

services d'inspection du travail et gestion des intérims et suppléances (9 pages) Page 13

75-2019-08-01-001 - Décision du 1er août 2019 portant subdélégation de signature de la

directrice régionale adjointe, responsable par intérim de l'unité départementale de Paris à

divers fonctionnaires de sa direction (6 pages) Page 23

2



Direction départementale de la cohésion sociale de Paris

75-2019-08-01-007

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frank

PLOUVIEZ, directeur départemental de la cohésion social

de Paris en matière administrative
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PRÉFET DE PARIS 
 

Arrêté n° 
 

portant subdélégation de signature de Monsieur Frank PLOUVIEZ, 
directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 

en matière administrative 
 
 

Le directeur départemental de la cohésion sociale de Paris 
 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de l’éducation ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code du service national, notamment ses articles L.120-1, R. 121-33 et suivants ; 
 
Vu le code du sport ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;  
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration 
territoriale de la République ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 99-533 du 25 juin 1999 modifiée pour l'aménagement et le 
développement durable du territoire et portant modification de la loi n° 95-115 du 4 février 
1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire ; 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 modifiée portant diverses dispositions d’ordre social, 
éducatif, et culturel ;  
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux responsabilités 
locales ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 14 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 
notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat ; 
 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ;  
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n° 2016-137 du 9 février 2016 relatif aux agréments d’engagement de service 
civique et de volontariat associatif ;  
 
Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la 
région d’Ile -de-France, préfet de Paris ;  
 
Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de Madame Magali Charbonneau,  préfète, 
secrétaire générale de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Frank PLOUVIEZ, 
directeur du travail hors classe, dans l’emploi de directeur départemental de la cohésion 
sociale de Paris ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2019 portant nomination de Madame Annie FORVEILLE, attachée 
d’administration hors classe de l’Etat, dans l’emploi de directrice départementale adjointe de 
la cohésion sociale de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2017-07-11-016 du 11 juillet 2017 portant organisation de la 
direction départementale interministérielle de la cohésion sociale de Paris ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 75-2018-04-25-011 et IDF-2018-04-25-007 du 25 avril 2018 portant 
organisation de la préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2018-01-04-001 du 4 janvier 2018, du préfet de région d’Ile-de-
France, préfet de Paris, portant délégation de signature en matière administrative à Monsieur 
Frank PLOUVIEZ, directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 
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Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris ; 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : En application de l’arrêté préfectoral n° 75-2018-01-04-001 du 4 janvier 2018 
susvisé, en matière administrative, est donnée à Madame Annie FORVEILLE, directrice 
départementale adjointe de la direction départementale de la cohésion sociale de Paris, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Frank PLOUVIEZ, directeur départemental de la 
cohésion sociale de Paris, à l’effet de signer les, les arrêtés, décisions, pièces ou conventions 
mentionnés à l’article 1er de cet arrêté et dans les conditions et réserves fixées par les articles 
1ers et 2ème dudit arrêté.  
 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Frank PLOUVIEZ et de 
Madame Annie FORVEILLE, subdélégation, en matière administrative, est donnée, dans la 
limite de leurs attributions fonctionnelles, à l’effet de signer les actes et pièces mentionnées à 
l’article 1er ci-dessus et dans les conditions et réserves fixées à ce même article, à :  
 

- Madame Dominique AGULLO, attachée hors-classe, cheffe du pôle « politique de la ville, 
intégration et prévention» ; 

 
- Madame Brigitte BANSAT-LE-HEUZEY, inspectrice de l’action sanitaire et sociale de 

classe exceptionnelle, cheffe du pôle « protection des populations» ; 
 

- Madame Sandrine EUSTACHE, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, adjointe à la 
cheffe de pôle « protection des populations », coordinatrice de mission aide sociale et des 
droits des personnes, en matière de gestion des dossiers de la commission des enfants du 
spectacle ;  

 
- Madame Maïlys PUYGAUTHIER, inspectrice de la jeunesse et des sports, cheffe du pôle 

« jeunesse et éducation populaire » ; 
 

- Madame Saïda BELAÏD, attachée principale, déléguée départementale à la vie associative, 
cheffe du pôle « engagement, citoyenneté et vie associative » :  

 
- Monsieur Bertrand GALLET, conseiller d’animation sportive, chef du pôle « sport » ; 

 
- Madame Marieke CHOISEZ, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

secrétaire générale ; 
 

- Madame Marie-Pierre DECOBECQ, secrétaire administrative de classe normale, 
responsable Comité médical/Commission de réforme, en matière de gestion des dossiers de 
la commission de réforme et du comité médical ;  

 
 
ARTICLE 3 : L’arrêté n° 75-2019-05-06-011 du 6 mai 2019 portant subdélégation de 
signature de Monsieur Frank PLOUVIEZ directeur départemental de la cohésion sociale de 
Paris, en matière administrative est abrogé. 
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet de la préfecture à l’adresse suivante :  
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 
 

 
 
 
Fait à Paris, le 01/08/2019 
 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la cohésion sociale 
de Paris 

          
         SIGNE 
          
        Frank PLOUVIEZ 
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Direction départementale de la cohésion sociale de Paris

75-2019-08-01-008

Arrêté subdélégation de signature de M. Frank PLOUVIEZ

, directeur départemental de la cohésion sociale de Paris,

en matière financière
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PRÉFET DE PARIS 
 

Arrêté n° 
 

portant subdélégation de signature de Monsieur Frank PLOUVIEZ, 
directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, 

en matière financière 
 
 

Le directeur départemental de la cohésion sociale de Paris 
 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de l’éducation ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code du service national, notamment ses articles L.120-1, R. 121-33 et suivants ; 
 
Vu le code du sport ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration 
territoriale de la République ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 99-533 du 25 juin 1999 modifiée pour l'aménagement et le 
développement durable du territoire et portant modification de la loi n° 95-115 du 4 février 
1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux responsabilités 
locales ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 14 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 
notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat ; 
 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ;  
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la 
région d’Ile -de-France, préfet de Paris ;  
 
Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de Madame Magali Charbonneau,  préfète, 
secrétaire générale de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Frank PLOUVIEZ, 
directeur du travail hors classe, dans l’emploi de directeur départemental de la cohésion 
sociale de Paris ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2019 portant nomination de Madame Annie FORVEILLE, attachée 
d’administration hors classe de l’Etat, dans l’emploi de directrice départementale adjointe de 
la cohésion sociale de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2017-07-11-016 du 11 juillet 2017 portant organisation de la 
direction départementale interministérielle de la cohésion sociale de Paris ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 75-2018-04-25-011 et IDF-2018-04-25-007 du 25 avril 2018 portant 
organisation de la préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2018-01-04-002 du 4 janvier 2018, du préfet de région d’Ile-de-
France, préfet de Paris, portant délégation de signature à Monsieur Frank PLOUVIEZ, 
directeur départemental de la cohésion sociale de Paris pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses imputées au budget de l’Etat ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2019-07-29-006 du 29 juillet 2019 portant délégation de 
signature au titre du fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2019-07-29-005 du 29 juillet 2019, portant délégation de 
signature au titre des crédits de la politique de la ville pour le département de Paris 
(Programme 147) ; 
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Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris ; 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : En application de l’arrêté préfectoral n°75-2018-01-04-002 du 4 janvier 2018 
susvisé, subdélégation pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses, est 
donnée à Madame Annie FORVEILLE, directrice départementale adjointe de la direction 
départementale de la cohésion sociale de Paris, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Frank PLOUVIEZ, directeur départemental de la cohésion sociale de Paris, à l’effet 
de signer les actes et pièces mentionnés aux articles 2 de l’arrêté du 4 janvier 2018 précité, 
dans les conditions et limites fixées par ledit arrêté.  
 
En application de l’arrêté préfectoral n°75-2019-07-29-006 du 29 juillet 2019 susvisé portant 
délégation de signature au titre du fonds interministériel de prévention de la délinquance 
(FIPD), la présente subdélégation de signature concerne également, en l’absence ou 
empêchement de Monsieur Frank PLOUVIEZ les actes, décisions et conventions mentionnés 
à l’article 3 du même arrêté. 
 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Frank PLOUVIEZ et de 
Madame Annie FORVEILLE, subdélégation de signature, pour l’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses, est donnée, pour un montant limité à 23 000 euros inclus et sous 
réserve des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 75-2018-01-04-002 du 4 janvier 
2018 précité à : 
 

- Madame Dominique AGULLO, attachée hors-classe, cheffe du pôle « politique de la ville, 
intégration et prévention» pour le programme 104 ; 

 
- Madame Brigitte BANSAT-LE-HEUZEY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action 

sanitaire et sociale, cheffe du pôle « protection des populations» pour les programmes 157, 
177, 183 et 304 ; 

 
- Madame Maïlys PUYGAUTHIER, inspectrice de la jeunesse et des sports, cheffe du pôle 

« jeunesse et associations d’éducation populaire » pour tout document relatif à l’instruction 
du programme 163 ; 

 
- Madame Saida BELAID, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du pôle 

« engagement, citoyenneté et vie associative » pour tout document relatif à l’instruction du 
programme 163 ;  
 

- Monsieur Bertrand GALLET, conseiller d’animation sportive, chef du pôle « sport » pour 
tout document relatif à l’instruction des dossiers déposés au titre du Centre National pour 
le Développement du Sport (CNDS) et du programme 219 et du programme 163 ; 

 
- Madame Marieke CHOISEZ, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

secrétaire générale, pour les programmes 219 (investissement) et 333 et pour toutes 
fonctions et pour toutes opérations budgétaires relevant de l’application informatique 
financière de l’Etat CHORUS. 
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- Madame Binta THIAM, attachée d’administration de l’Etat, secrétaire générale adjointe, 

pour les programmes 219 (investissement) et 333 et toutes fonctions et opérations 
budgétaires relevant de l’application informatique financière de l’Etat-CHORUS ;  

 
- Madame Alice DARGOS, attachée d’administration de l’Etat, responsable cellule finances, 

pour les programmes 219 (investissement) et 333 et toutes fonctions et opérations 
budgétaires relevant de l’application informatique financière de l’Etat-CHORUS ; 

 
- Madame Nelly BOUGARD, adjointe administrative principale 2ème classe affectée au 

secrétariat général, pour les programmes 219 (investissement) et 333 et toutes fonctions et 
opérations budgétaires relevant de l’application informatique financière de l’Etat-CHORUS  
 

- Monsieur Emmanuel DE BARRAU, secrétaire administratif affecté au pôle protection des 
populations, pour toutes fonctions et opérations budgétaires relevant de l’application 
informatique financière de l’Etat-CHORUS. 

 
- Madame Nadia ITCHIR, adjointe administrative principale 2ème classe, chargée des 

financements politique de la ville, affectée au pôle politique de la ville, prévention et 
intégration, pour toutes fonctions et opérations budgétaires relevant de l’application 
informatique financière de l’Etat-CHORUS. 
 

 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Frank PLOUVIEZ et de 
Madame Annie FORVEILLE, subdélégation de signature, au titre des crédits de la politique 
de la ville pour le département de Paris, est donnée sous réserve des dispositions prévues à 
l’article 3 de l’arrêté n°75-2018-01-04-004 du 4 janvier 2018 précité à :  
 
- Madame Dominique AGULLO, attachée hors-classe, chef du pôle « politique de la ville, 

intégration et prévention » pour le programme 147 ; 
 
ARTICLE 4 : L’arrêté n° 75-2019-05-06-012 du 6 mai 2019 portant subdélégation de 
signature de Monsieur Frank PLOUVIEZ directeur départemental de la cohésion sociale de 
Paris, en matière financière est abrogé. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible 
sur le site internet de la préfecture à l’adresse suivante : http://www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france. 
 
 
Fait à Paris, le 01/08/2019 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la cohésion sociale 

de Paris 
         
         SIGNE 
        
        Frank PLOUVIEZ 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

75-2019-08-01-006

Arrêté portant affectations des postes d'agents de contrôle

des services d'inspection du travail et gestion des intérims

et suppléances
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris 1 

 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 

L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 

Unité départementale de Paris 

 

ARRETÉ portant affectations des postes d’agents de contrôle des services d’inspection du Travail et gestion des 

intérims et suppléances. 

 

La responsable par intérim de l’Unité Départementale de Paris, de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Ile-de-France. 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 

travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 

d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 29 août 2016 portant nomination de Mme Corinne CHERUBINI en qualité de 

directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Île de France à 

compter du 05 septembre 2016 ;   

 

Vu l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2019 chargeant Mme Patricia BOILLAUD de l’intérim du responsable 

de l’unité départementale de Paris à compter du 1
er

 avril 2019 ; 

 

Vu la décision n°2019-44 du 1
er

 août 2019 portant délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du 

travail pour le département de Paris. 

 

Vu l’arrêté n°2019-17 du 18 mars 2019 de Mme Corinne CHERUBINI  en qualité de directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région d’Île de France, portant 

délégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à Mme Patricia BOILLAUD, 

responsable par intérim de l’unité départementale du département de Paris à effet de signer les décisions pour le 

département de Paris : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle ; 

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection ; 

- relatives à l’organisation des intérims des responsables des unités de contrôle et des sections d’inspection ; 

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 

salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail 

dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du département de 

Paris, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la 

colonne A de l’annexe en vigueur. 

 
Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, soit 

vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims 

et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris 2 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 

administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail 

mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la 

colonne C de l’annexe en vigueur.  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de décision est assuré 

par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 

établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 

inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, 

référencés dans la colonne D et E de l’annexe en vigueur. 

Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois d’un ou 

plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 

ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème, 

,des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail de l’Unité de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou de l’unité de contrôle 

des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 1
er
 et 2

ème
 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

  ou 11
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou des 19
ème

 et 20
ème

  

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, 

du 17
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème

  et 20
ème

 

arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail  est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3
ème

,  4
ème

 et 

11
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème 

 et 20
ème

 

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 5
èmes

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, 

du 17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

 

 

 

Unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement : UC 08 
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L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des,  9
ème

 

arrondissement, 13
ème

  et 14
ème

  arrondissements, 15
ème

 ou 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 8
ème

 arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du  9
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsable des unités de contrôle des 8
ème

  

arrondissement, 13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  15
ème

 ou du 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 9
ème

 arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du 8
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème et

 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

, 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

 

Unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements,  du 17
ème

 ,  des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 12
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle  des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou des  19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 12
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou  19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements : UC 13-14 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle du 15
ème

, du 

16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement ou par la directrice du secteur 2. 

 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 
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travail des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou du 16
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 15ème arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, des 13
ème

 et 

14
ème

  arrondissements,  du 16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 15
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 15
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement  ou des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 13
ème

 et 

14
ème

  arrondissements,  du 15
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou  du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 16
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 15
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou du 15
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  

arrondissements,  du 12
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 17
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 17
ème

 

arrondissement  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des 

transports. 

 

Unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  

arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement , du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

 

 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 
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contrôle des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 

arrondissement. 

 

Unité de contrôle Transport :  UC TR 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 arrondissement ou des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du département 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements , des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 arrondissement, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle transport du 

département  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements,  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 

arrondissement. 

 

Article 6: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 

participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de 

l’unité départementale de Paris. 

 

Article 7 : L’arrêté n° 75-2019-07-10-003 du 10 juillet 2019 est abrogé. 

 

Article 8 : La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence de la région d’Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police accessible sur le site internet de la 

préfecture de Paris : www.paris.prefecture.gouv.fr 

 

Annexe : 

 

- 2019 08 01 Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

 

 

Fait à Paris, le 1
er 

août 2019 

 

La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris 

de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Ile-

de-France 

 

Signé 
 

Patricia BOILLAUD 
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UC Section Ardt NOM et Prénom Grade 
UC / Section 

Interim 
 > 1 mois 

décisions 
administratives 

Art. R.8122-11-1° 

éts. de  
+ de 50 
salariés 

Art. R.8122-
11-2° 

éts. de  
+ de 300 
salariés 

Art. R.8122-11-
2° 

UC 01-
02 

RUC  1-2     Patrice PEYRON       

UC 01-
02 

1-1 1 MINATCHY Vanadja IT         

UC 01-
02 

1-2 1 GIP Fanny IT         

UC 01-
02 

1-3 1 ALLARD Fleur IT         

UC 01-
02 

1-4 1 CREANTOR Arsène IT         

UC 01-
02 

1-5 1 FASSO-MONALDI Louise IT         

UC 01-
02 

1-6 1 LUGUET Emmanuel IT 
    

UC 01-
02 

1-7 2 HUMBERT James IT         

UC 01-
02 

1-8 2 TRIPIER Sylvie CT   LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel 

UC 01-
02 

1-9 2 GLEMET Christelle CT   CREANTOR Arsène CREANTOR Arsène CREANTOR Arsène 

UC 01-
02 

1-10 2 BOELDIEU Julien IT         

UC 01-
02 

1-11 2 
  

HUMBERT James HUMBERT James HUMBERT James HUMBERT James 

UC 03-
04-11 

RUC 
3-4-
11 

ROBINOT Yohan           

UC 03-
04-11 

3-1 3 THISSIER Philippe CT   RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise 
RAMBAUD 
Françoise 

UC 03-
04-11 

3-2 3     GODIN Véronique       

UC 03-
04-11 

3-3 3 GODIN Véronique IT         

UC 03-
04-11 

3-4 4 
  

RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise 
RAMBAUD 
Françoise 

UC 03-
04-11 

3-5 4 RAMBAUD Françoise IT 
    

UC 03-
04-11 

3-6 11 LAGARDE Stéphane CT   
TRAN VAN TI 
Maximilien 

TRAN VAN TI 
Maximilien 

TRAN VAN TI 
Maximilien 

UC 03-
04-11 

3-7 11 EL HABBAD Farida CT   LAMBERT Christine 
EL HABBAD Farida          

< 200 salariés LAMBERT 
Christine > 200 salariés 

LAMBERT Christine 

UC 03-
04-11 

3-8 11 TRAN VAN TI Maximilien IT   
   

UC 03-
04-11 

3-9 11     

LAMBERT Christine 
jusqu'au 18/8         

DUCROS DE ROMEFORT 
Françoise à partir du 19/8 

      

UC 03-
04-11 

3-10 11 
DUCROS DE ROMEFORT 

Françoise 
IT         

UC 03-
04-11 

3-11 11 LAMBERT Christine IT         

UC 05-
06-07 

RUC 5-6-7 LEITAO Sylvie           

UC 05-
06-07 

5-1 5 FUSINA Marc IT         

UC 05-
06-07 

5-2 5 Marie-Claude BENARD  IT         

UC 05-
06-07 

5-3 5 ASTRI Marie-Claude IT         

Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de l'UD de 

Paris. Gestion des intérims et des suppléances, annexé à l'arrêté du 01/08/2019 
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UC 05-
06-07 

5-4 6 ROYER Françoise CT   ZEROUALI Samira ZEROUALI Samira  ZEROUALI Samira 

UC 05-
06-07 

5-5 6 AINSEBA Djamila CT   ASTRI Marie-Claude     

UC 05-
06-07 

5-6 6 MARVALIN Valérie IT         

UC 05-
06-07 

5-7 6 ZEROUALI Samira IT         

UC 05-
06-07 

5-8 7 DELOCHE Damien IT         

UC 05-
06-07 

5-9 7       DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien  

UC 08 RUC 8 DEMORTIER Marika           

UC 8 8-1 8 LECLERE Jérome IT BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse 

UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT         

UC 8 8-3 8 BOLORE Benoit IT         

UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT         

UC 8 8-5 8 DREUX  Olivier IT         

UC 8 8-6 8 MORTREUIL Florence IT         

UC 8 8-7 8 BRIANTAIS Emeline IT         

UC 8 8-8 8 DINOCCA Gianni IT         

UC 8 8-9 8 PICHERY Maud IT         

UC 8 8-10 8     FREDERIC Caroline  FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline 

UC 8 8-11 8 BRESSON Eloïse IT         

UC 8 8-12 8 CESCUTTI Diana IT GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel 

UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT         

UC 8 8-14 8 LAGNEAU Claude CT   WEISS Nathalie     

UC 8 8-15 8 LAVABRE Virginie IT         

UC 8 8-16 8 PENFORNIS Merryl IT         

UC 09 RUC 9 LEPERTEL Franck           

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT         

UC 09 9-2 9 JAKUBOWSKI Pierre CT   DUBOIS Marion DUBOIS Marion DUBOIS Marion 

UC 09 9-3 9 AVRIL Valérie IT         

UC 09 9-4 9 MURCIA Jean Marc CT   DELADREC Aurore 

Pierre Jakubowski             
< 50 salariés  

DELADREC Aurore 
 >50 salariés 

DELADREC Aurore 

UC 09 9-5 9 GUYOT Françoise IT         

UC 09 9-6 9 BOURJOLLY Nathalie IT         

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT GUYOT Françoise GUYOT Françoise GUYOT Françoise GUYOT Françoise 

UC 09 9-8 9 DELADREC Aurore IT         

UC 09 9-9 9 MARZIVE Nadine IT         

UC 09 9-10 9 DUBOIS Marion IT         

UC 09 9-11 9       Nathalie Bourjolly 

Pierre Jakubowski              
< 50 salariés  

Nathalie Bourjolly 
 >50 salariés 

Nathalie Bourjolly 

UC 10-
18 

RUC 10-18 DARRACQ Larissa           

UC 10-
18 

10-1 10 MANIER Christelle IT         

UC 10-
18 

10-2 10     MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle 

UC 10-
18 

10-3 10 BA Olivier CT Betty RULLE Larissa DARRACQ Larissa DARRACQ Larissa DARRACQ 

UC 10-
18 

10-4 10 OU-RABAH Samuel IT         

UC 10-
18 

10-5 10 CANGOU MINOS Eliane CT   PHILIBERT Arnaud 

CANGOU MINOS Eliane 
< 100 salariés  

PHILIBERT Arnaud  
> 100 salariés 

PHILIBERT Arnaud 

UC 10-
18 

10-6 10 DUPONT Vanessa IT         

UC 10-
18 

10-7 10 GOUT Philippe IT         
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UC 10-
18 

10-8 10 PHILIBERT Arnaud IT         

UC 10-
18 

10-9 18 CADIOU Benjamin IT         

UC 10-
18 

10-10 18 GOY Sébastien IT         

UC 10-
18 

10-11 18 BORGHERO François IT         

UC 10-
18 

10-12 18 RULLE Betty CT   CADIOU Benjamin 

RULLE Betty  
<100 salariés 

CADIOU Benjamin  
>100 salariés 

CADIOU Benjamin 

UC 12 RUC 12 GIRON Elodie           

UC 12 12-1 12 CHEVREAU Barbara  IT         

UC 12 12-2 12 DUQUOC Pierre IT         

UC 12 12-3 12 GUIGNON Guillaume IT 
du 01/07 au 25/08/2019 
Anne-Marie VIGOUROUX 

 01/08 au 25/08/2019 
Elodie GIRON 

 01/08 au 25/08/2019 
Elodie GIRON 

 01/08 au 
25/08/2019 Elodie 

GIRON 

UC 12 12-4 12 BRIAND Eric CT   
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile 
AYMEN DE 

LAGEARD Lucile 

UC 12 12-5 12 AYMEN DE LAGEARD Lucile IT         

UC 12 12-6 12 VIGOUROUX Anne-Marie CT   CHEVREAU Barbara CHEVREAU Barbara CHEVREAU Barbara 

UC 12 12-7 12     BRIAND Eric  GIRON Elodie  GIRON Elodie  GIRON Elodie 

UC 12 12-8 12 GIRON Elodie IT         

UC 13-
14 

RUC 13-14 MARTIN Francis           

UC 13-
14 

13-janv 13 SINIGAGLIA Yves IT         

UC 13-
14 

13-2 13 ABDELGHANI Mourad IT         

UC 13-
14 

13-3 13 POULET Sophie IT         

UC 13-
14 

13-4 13 CHARENTON Bruno IT         

UC 13-
14 

13-5 13 MOUALHI Nisar CT   ÖNCE Samuel   ÖNCE Samuel 

UC 13-
14 

13-6 13 GIVORD Florian IT         

UC 13-
14 

13-7 13 ÖNCE Samuel IT         

UC 13-
14 

13-8 14 SOK Angkeavattey CT   ABDELGHANI Mourad 

SOK Angkeavattey  
< 100 salariés 

ABDELGHANI Mourad  
> 100 salariés 

ABDELGHANI 
Mourad 

UC 13-
14 

13-9 14 MARTEL Thierry IT         

UC 13-
14 

13-10 14     SOK Angkeavattey GIVORD Florian GIVORD Florian GIVORD Florian 

UC 13-
14 

13-11 14 BOUTIN MARION Martine CT   SINIGAGLIA Yves SINIGAGLIA Yves SINIGAGLIA Yves 

UC 15 RUC 15  SAOULI Lydia           

UC 15 15-1 15 MUNIER Delphine IT         

UC 15 15-2 15     DABNEY Dominique  DABNEY Dominique  DABNEY Dominique  DABNEY Dominique  

UC 15 15-3 15        ILLARINE Laurence  COUPAYE Fabrice 

ILLARINE Laurence 
< 100 salariés 

COUPAYE Fabrice 
 > 100 salariés    

COUPAYE Fabrice 

UC 15 15-4 15 ILLARINE Laurence CT   MUNIER Delphine  

ILLARINE Laurence 
< 100 salariés        

MUNIER Delphine > 
100 salariés 

MUNIER Delphine  

UC 15 15-5 15 LACAVALERIE Eric IT         

UC 15 15-6 15 COUPAYE Fabrice IT         

UC 15 15-7 15 NOUCK Alice IT         

UC 15 15-8 15 LE NAOUR Marc CT   COUPAYE Fabrice     

UC 15 15-9   DABNEY Dominique IT         

UC 16 RUC 16 VASSEUX Niklas           
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UC 16 16-1 16 BAR Céline IT         

UC 16 16-2 16 POMMIER Michel IT         

UC 16 16-3 16 BLANCHET Pascale IT         

UC 16 16-4 16 QUENUM SANFO Mina IT         

UC 16 16-5 16 SCHWOB Jean-Bernard IT         

UC 16 16-6 16     COLNA Claude GAUDEL Mathias COLNA Claude COLNA Claude 

UC 16 16-7 16 COLNA Claude CT   POMMIER Michel     

UC 16 16-8 16 GAUDEL Mathias IT         

UC 17 RUC 17 PEYRON Patrice           

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole CT   BOUVET Nicolas 

FABRONI Nicole 
 < 100 salariés  

BOUVET Nicolas 
 >100 salariés 

BOUVET Nicolas 

UC 17 17-2 17 ROUSSELY Gwenola  IT         

UC 17 17-3 17 BOUVET Nicolas IT         

UC 17 17-4 17 SAVEAN Micheline CT   TISBA Nadège TISBA Nadège TISBA Nadège 

UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT         

UC 17 17-6 17 TISBA Nadège IT         

UC 17 17-7 17 LABSSI Mornia IT         

UC 19-
20 

RUC 19-20 JANNES Henri           

UC 19-
20 

19-1 19 MALLEVRE Philippe CT   JORRO Elise     

UC 19-
20 

19-2 19 JORRO Elise IT         

UC 19-
20 

19-3 19 SARDOU Sarah-Louise IT         

UC 19-
20 

19-4 19 AKNIN Sarah-Loëlia IT         

UC 19-
20 

19-5 19 ANDRIEU David CT   SARDOU Sarah-Louise SARDOU Sarah-Louise 
SARDOU Sarah-

Louise 

UC 19-
20 

19-6 19 ARNUEL Hervé CT   MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura 

UC 19-
20 

19-7 20 MEDJOUDJ Noura IT         

UC 19-
20 

19-8 20 CHEURFA Lounès CT   DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine 

UC 19-
20 

19-9 20 DZUIBA Delphine IT         

UC TR RUC               

UC TR TR-1 17 FUCHS DRAPIER Marie IT         

UC TR TR-2   HERNANDEZ Juliette IT         

UC TR TR-3 19-20 CHAMPAGNE Nadège IT         

UC TR TR-4 
1-2-
8-9 

HAMPARTZOUMIAN 
Stephane 

IT         

UC TR TR-5 
10-

11-18 
MATHIEU Alain IT         

UC TR TR-6 12-13     CHAMPAGNE Nadège CHAMPAGNE Nadège CHAMPAGNE Nadège 
CHAMPAGNE 

Nadège 

Grade = CT: Controleur du Travail - IT: 
Inspecteur du Travail 

  éts: établissements       

Pour les controleurs du travail, si aucun nom d'IT n'est renseigné dans les colonnes >50 ou >300, alors le CT réalise le 
contrôle de tous les établissements 

  

Renseigner les exclusions des agents de contrôles intérimaires ou suppléants dans les cellules idoines     
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MINISTERE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET 

DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

 

Unité départementale de Paris 

 

Décision du 1
er 

août 2019 portant subdélégation de signature de la directrice régionale adjointe, responsable 

par intérim de l’unité départementale de Paris à divers fonctionnaires de sa direction 

______________________________________________________________ 

 

La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris, 

 

 Vu le code du travail, 

 Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

Directions Régionales des Entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 

 Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’état dans la 

région et les départements Ile-de-France, 

 Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail , 

 Vu l’arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France à compter 

du 5 septembre 2016, 

 Vu l’arrêté interministériel en date du 14 mars 2019 chargeant Madame Patricia BOILLAUD de l’intérim  de 

l’unité départementale de Paris à compter du 1
er 

avril 2019 ; 

 Vu la décision n°2019-1 du 18 mars 2019, par laquelle Madame Corinne CHERUBINI directrice  régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France délègue sa 

signature à Madame Patricia BOILLAUD directrice régionale adjointe, responsable par intérim de l’unité 

départementale de Paris 

 Vu la décision n°2018-34 du 6 avril 2018 portant délimitation des unités de contrôle et des sections 

d’inspection du travail pour le département de Paris. 

 Vu l’ arrêté portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims. 

 

D E C I D E : 

 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants : 

 

 

Dispositions légales 

 

Décisions 

 

 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, maintenir 

l’emploi et encadrer les licenciements économiques 

 

Article L 1233-56 du 

code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 

ouvertes par les entreprises non soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 et 

L 1233-57-6 du code du 

travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 

les entreprises soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à  

L 1233-57-7 du code du 

travail 

Décision de validation de l’accord collectif signé en application de l’article 1233-

24-1 

Décision d’homologation du document unilatéral pris en application de l’article L 

1233-24-4 

Articles L 1233-57-5 et  

D 1233-12 du code du 

travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 

de négociation d’un accord L 1233-24-1, par les OS représentatives de 

l’entreprise. 

Article L 4614-13 du 

code du travail 

Décision relative à la contestation de l’expertise réalisée dans le cadre de l’article 

L 4614-12-1. 

Article L 1233-35-1 Décision relative à la contestation portant sur l’expertise prévue à l’article L 
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 2 

et article R 1233-3-3 1233-34 (délai de cinq jours) 

 

Cf article L 1233-34 : expertise unique dans le cadre d’un PSE décidée par le 

comité social et économique et portant sur les domaines économique et 

comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les conditions de travail  

 

En cas d’empêchement, au directeur du travail, à la directrice adjointe du travail et à l’attachée principale 

d’administration dont les noms suivent : 

 

- M. François CHAUMETTE, directeur du travail  

- Mme Corinne ROUXEL, attachée principale d’administration 

- Mme Isabelle CHABBERT, directrice adjointe du travail  

 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée  à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants : 

 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et  

D 1143-6 du code du 

travail 

Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 

R 2242-10 du code du 

travail 

Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise ou d’un plan d’action 

aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Santé et sécurité 

Article R 4723-5 du 

code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d’analyse de 

produits faite en application de l’article R 4722-10 

Article L 4721-1 du 

code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 

4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

Groupement d’employeur 

Articles L 1253-17 et  

D 1253-7 à D 1253-11 

du code du travail 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à  

R 1253-27 du code du 

travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un groupement 

d’employeurs 

Durée du travail 

Article D 3141-35 du 

code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 

congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Article R 713-44 du 

code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur 

du travail imposant un mode d’enregistrement de la durée du travail 

Articles R 713-11, R 

713-12 et R 713-14  du 

code rural 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 

département  

Articles L 713-11, R 

713-12 et R 713-13  du 

code rural 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 

département 

Action de l’inspection du travail 

Articles L 8114-4 et 

suivants et R 8114-3 et 

suivants du code du 

travail 

Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 

d’homologation au procureur, notification au mis en cause 

 

Aux directeurs du travail et directeurs adjoints du travail dont les noms suivent : 

 

- M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 

- Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 
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- M. Patrice BERTHREU, directeur adjoint du travail 

- Mme Anne AUDIC, directrice du travail 

- M. Stéphane LAMAIRE, directeur adjoint du travail 

 

 

Article 3: Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants : 

 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et  

D 1242-5 du code du 

travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de 

recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée  pour certains travaux 

particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et  

D 1251-2 du code du 

travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de 

recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 4154-1 et  

D 4154-3 à D 4154-6 

du code du travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une décision d’autorisation 

d’employer des salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée ou des salariés 

temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 

dangereux 

Articles R 4533-6 et  

R 4533-7 du code du 

travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des 

articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de 

construction) 

Article R 4462-30 du 

code du travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 

essais complémentaires  

Article 8 du décret du 

26 octobre 2005 relatif 

aux chantiers de 

dépollution 

pyrotechnique 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 

essais complémentaires 

Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de mettre des douches 

à disposition des travailleurs 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et  

R 3121-10 du code du 

travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 

3121-25,  R 3121-11 et 

R 3121-16 du code du 

travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne du travail 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et 

R 2143-6 du code du 

travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2,  

L 2143-11 et R 2143-6 

du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 

section syndicale 

Articles L 2313-5,  L 

2313-8, R 2313-1 et R 

2313-4  du code du 

travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 

social et économique  

Articles L 2314-3 et R 

2314-3 du code du 

travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges 

électoraux du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 

2316-2 du code du 

travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 

sein d’un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et  

R 2332-1 du code du 

travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 

collèges électoraux 

Articles L 2333-6 et 

R 2332-1 du code du 

travail 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel du comité 

de groupe 
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Articles L 2345-1 et  

R 2345-1 du code du 

travail 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de suppression d’un comité 

d’entreprise européen 

 

Aux responsables des unités de contrôle dont les noms et affectations suivent : 

 

Unité de contrôle Nom du Responsable Unité de Contrôle 

Unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements 

 

Unité de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements 

ROBINOT Yohan 

Unité de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements 

LEITAO Sylvie 

Unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement 

Nord 

DEMORTIER Marika 

Unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement LEPERTEL Franck 

Unité de contrôle des 10
ème 

et 18
ème

 

arrondissements 

DARRACQ Larissa 

Unité de contrôle du 12
ème

 

arrondissement 

GIRON Elodie 

Unité de contrôle des 13
ème 

et 14
ème

 

arrondissements 

MARTIN Francis 

Unité de contrôle du 15
ème

 

arrondissement 

SAOULI Lydia 

Unité de contrôle du 16
ème

 

arrondissement 

VASSEUX Niklas 

Unité de contrôle du 17
ème

 

arrondissement 

PEYRON Patrice  

Unité de contrôle du 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements 

JANNES Henri 

Unité de contrôle Transport du 

département 

 

 

En cas d’empêchement des responsables d’unité de contrôle, aux directeurs du travail ou à leurs adjoints dont les 

noms suivent : 

 

- Mme Anne AUDIC, directrice du travail 

- Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 

- M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 

 

 

Article 4: Subdélégation de signature est donnée  à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants : 

 

Dispositions légales Décisions 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et  

R 338-7 du code de 

l’Education, arrêtés du 

9 mars 2006 et du 10 

mars 2009 

Délivrance du titre professionnel 

Désignation du jury 

VAE : recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 

code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché 

aux contrats de professionnalisation 

Articles D 5424-8 à  

D 5424-10 du code du 

travail 

Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail par suite 

d’intempéries (entreprises de BTP) 

 

Au directeur du travail, à la directrice adjointe du travail et à l’attachée principale d’administration dont les noms 

suivent : 

 

- M. François CHAUMETTE, directeur du travail  

- Mme Corinne ROUXEL, attachée principale d’administration 
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- Mme Isabelle CHABBERT, directrice adjointe du travail  

 

 

Article 5: Subdélégation de signature est donnée  à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants : 

 

Rupture conventionnelle 

Articles L. 1237-14 et 

R. 1237-3 du code du 

travail 

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de rupture 

du contrat de travail 

Scrutin de mesure d’audience des organisations syndicales dans les TPE 

Article R 2122-21 du 

code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant 

en cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans 

le cadre du scrutin de mesure de l’audience des organisations syndicales dans les 

entreprises de moins de 11 salariés 

 

Aux directeurs du travail et à la directrice adjointe du travail dont les noms suivent : 

 

- M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 

- Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail  

- M. François CHAUMETTE , directeur du travail 

 

 

Article 6: Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants : 

 

Dispositions légales Décisions 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 

6225-8 et R 6225-1 à  

R 6225-12 du code du 

travail 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 

Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 6225-4) 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat 

d’apprentissage (article L 6225-5)  

Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 

titulaires d’un contrat d’insertion en alternance (article L 6225-6)  

Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de 

nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 

suivants du code du 

travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et 

notamment : 

Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article 

L 4733-8) 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de travail ou 

de la convention du stage (article L 4733-9) 

Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de stagiaires 

(article L 4733-10) 

Demandeur d’emploi 

Articles R 5422-3 et -4 

du code du travail 
Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

 

Aux directeurs du travail et à la directrice adjointe du travail dont les noms suivent : 

 

- M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail 
- Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 
- M. François CHAUMETTE, directeur du travail 

 

 

 

 

 

 

Article 7: Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions et actes administratifs suivants : 
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Dispositions légales Décisions 

Epargne salariale 

Article L 3345-1 et 

suivants et D 3345-1 et 

suivant du code du 

travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un accord 

d’intéressement ou de participation, ou d’un règlement d’épargne salariale 

 

Aux directeurs du travail, à la directrice adjointe du travail et aux contrôleures du travail dont les noms 

suivent : 

 

- M. Patrice PEYTAVIN, directeur du travail  

- M. François CHAUMETTE, directeur du travail 

- Mme Christelle CHAMBARLHAC, directrice adjointe du travail 
- Mme Véronique PREAU, contrôleure du travail 

- Mme Véronica ZANIER-PASCUAL, contrôleure du travail  

 

 

Article 8 :  

 

Sont exclus des subdélégations visées aux articles 1 à 4   les  courriers, actes et décisions faisant suite à un recours 

gracieux ou, sur le champ de l’emploi et de la formation professionnelle, à une situation signalée par l’autorité 

préfectorale ou  des personnes titulaires d’un mandat électif public. 

Article 9 : 

Les décisions prises en application de la présente délégation sont rédigées sous le timbre : 

  

Pour la  directrice de la Direccte d’Ile de France   

Par subdélégation de la directrice régionale adjointe, responsable par intérim de l’unité départementale de Paris  

Une copie des décisions prises en application des articles 2 et 3 est transmise pour information par la subdélégataire 

au directeur des relations et services du travail .  

 

Article 10 : 

 

La responsable par intérim de l’unité départementale  de Paris est chargée de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs accessible sur le site Internet de la préfecture de la région d’Ile de 

France, préfecture de Paris et de la préfecture de police à l’adresse suivante : www.ile-de-france.gouv.fr 

 

 

  Fait à Paris, le 1
er

 août 2019 

 

La directrice  régionale adjointe, 

Responsable par intérim de l’unité départementale de Paris 

 

Signé 

 

Patricia BOILLAUD 
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